






À chacun son nominatif...
Choisissez le vôtre.

Avec le nominatif administré,  
conservez vos habitudes de gestion 
�Vos actions restent sur votre compte titres habituel, dans votre établissement financier qui les 
inscrit au nominatif auprès de L’Oréal. Vous bénéficiez des avantages du nominatif tout en 
conservant ceux d’un actionnaire au porteur. 

Une gestion simple
Votre conseiller habituel dans votre banque ou votre établissement financier reste votre seul 
interlocuteur pour toutes vos opérations sur vos titres L’Oréal, comme pour le reste de votre 
portefeuille. 

Vous conservez vos titres au sein de votre compte titres : vous continuez à recevoir vos relevés  
de titres et vos imprimés fiscaux avec l’ensemble de votre portefeuille.  

Le maintien de vos actions dans votre PEA  
Vous pouvez conserver vos actions L’Oréal au sein de votre PEA. 
Ainsi, vous cumulez la fiscalité avantageuse du PEA et les avantages du nominatif chez L’Oréal.

Renseignez-vous sur les frais de garde des actions au nominatif administré.
Ceux-ci sont susceptibles d’être majorés mais sont variables.!



À chacun son nominatif...
Choisissez le vôtre.

Avec le nominatif pur, 
réduisez vos frais de gestion
Vos actions sont inscrites à votre nom auprès du service titre de L’Oréal qui prend à sa charge les 
frais de garde. L’Oréal a mandaté la société BNP Paribas Securities Services pour gérer les titres au 
nominatif pur.

Une gestion avantageuse
Les frais de garde sont gratuits pour vos actions L’Oréal, quel qu’en soit le nombre. 
Vous bénéficiez également de la gratuité des frais de gestion courante. 

L’Oréal a négocié pour vous des frais de courtage très compétitifs.  
➟ Taux préférentiel de courtage de 0,15 % HT avec un minimum de 6,10 euros HT.
➟ Commission de banque de 7,62 euros HT.

Le dividende vous est adressé directement, sans aucun frais. 

Un contact personnalisé
Nous mettons à votre disposition un accueil téléphonique personnalisé au 0 800 66 66 66. 
Vous pouvez également à tout moment consulter votre compte, connaître vos avoirs ou votre 
fiscalité et passer vos ordres de bourse en temps réel sur le site Internet sécurisé qui vous est 
dédié.

L’Oréal rembourse les frais éventuels liés au transfert de vos actions au nominatif pur,  
à hauteur de 50 euros.!










